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I. Présentation de la structure multi-accueil MOSAIQUE 
 

Mosaïque est une association loi 1901 se donnant pour but de prendre en charge tous les jeunes 

enfants de dix semaines à six ans dans une structure multi accueil à participation parentale. Un 

agrément de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales a été délivré à cet 

effet. 

Elle accueille seize enfants, en accueil régulier, occasionnel et d’urgence. 

 

L'instance décisionnelle de l'association est l'assemblée des parents à laquelle participent les 

permanents salariés de l'association. 

 

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles d'organisation de la structure parentale 

Mosaïque ainsi que les droits et obligations des usagers de cette structure. Mosaïque fonctionne 

conformément : 

- au décret du 1er août 2000 

- au décret du 23 décembre 2006 et du 1er décembre 2008 permettant aux titulaires de minimas 

sociaux ainsi que des personnes en parcours d'insertion sociale et professionnelle de bénéficier 

d'une place d'accueil en établissement collectif. 

- au décret du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins 

de 6 ans. 

- au décret du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 

6 ans et qui modifie les articles du code de la santé publique. 

- à la lettre circulaire Cnaf n°2014-009 du 26 mars 2014 relative à la réglementation PSU 

(prestation de service unique 

 

Lors de l’inscription de l’enfant dans la structure, il est remis aux familles qui en prendront 

connaissance pour signer leur contrat. 

 

1.1 Fonctionnement 
Depuis septembre 2003, le fonctionnement des structures d’accueil petite enfance s’inscrit dans le 

cadre de la « prestation unique » verser par la CAF, ce qui permet de diminuer la participation des 

familles. 

Le principal changement réside dans l’établissement d’un contrat annuel ou inférieur à un an entre 

la structure et les parents, pour un accueil régulier ou occasionnel. L'accueil est régulier lorsque 

les besoins d’accueil sont connus à l’avance et sont récurrents (quel que soit le nombre d'heures 

par semaine).  

Un contrat est établi sur la base d'un nombre d'heures réservé. 

L'accueil est occasionnel lorsque les besoins d’accueil sont connus à l’avance, ponctuels non 

récurrents (pas de renouvellement régulier) pour des enfants déjà connus dans la structure. 

L'accueil est d'urgence lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être anticipés (enfant qui 

n’a jamais fréquenté la structure). L'accueil d'urgence se fait dans le cadre de l'accueil en 

surnombre, il ne dépend pas des places disponibles. 

 

Ainsi, il reviendra aux parents d’évaluer de manière précise leurs besoins et à la structure de 

proposer le contrat le mieux adapté aux attentes exprimées. 

Les capacités d’accueil :  - 8 enfants de 7h30 à 8h30 et 17h30 à 18h 

                                          - 16 enfants de 8h30 à 17h30 
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1.2 Horaires 
La structure Mosaïque est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h. L’accueil s'établit sur une 

base horaire en fonction des besoins des familles et du projet d'établissement de la structure. 

 

La structure Mosaïque est ouverte toute l'année, excepté pendant 3 semaines au mois d'août, une 

semaine entre Noël et le Jour de l’an et une semaine durant les vacances d’avril. Les dates sont 

définies chaque année avec les adhérents en réunion au cours du premier trimestre. 

 

En plus de ces 5 semaines de fermeture de la structure, les familles ont la possibilité de prendre 

jusqu’à 5 semaines supplémentaires de congés déductibles. Les congés pris seront déduits pour 

le mois en cours. 

Il conviendra de prévenir la direction dans un délai minimum de un mois avant la date du dit 

congé, lorsque l’absence est d’une semaine minimum. Dans le cas d’une absence de moins d’une 

semaine, le délai de prévenance est de 15 jours. 

 

 

En cas de présence limitée à un ou deux enfants, le bureau de l’association peut décider de la 

fermeture de la structure si un arrangement est possible pour la garde des enfants présents. De 

même, lors des sorties exceptionnelles, la structure se réserve le droit de ne pas accueillir les 

enfants non inscrits à la sortie (durée d’accueil déduite de la facture). Les dates de sorties seront 

annoncées 15 jours avant afin que les parents qui ne souhaitent pas inscrire leur enfant puissent 

s’organiser. En cas d'inscription à une sortie, lorsque l'accueil de l'enfant n'était initialement pas 

prévu, les horaires d’accueil seront facturés. 

Par ailleurs, la structure pourra être fermée ponctuellement dans l’année pour des journées de 

formation du personnel ou mouvements de grèves. Là encore le délai d’information de 15 jours 

sera respecté pour prévenir les familles sauf en cas de grèves (préavis de 48h légal). 

 

La présence de deux professionnel(le)s est obligatoire dès l'ouverture de la structure (les 

stagiaires n'étant pas comptabilisés). En cas de non-respect de cette règle, les enfants ne 

pourront pas être accueillis. 

 

En cas d'impossibilité de joindre les parents dont l'enfant est présent après 18h, les personnes 

désignées par les parents à l’inscription sont contactées afin d’assurer la prise en charge de 

l’enfant. 

Si personne n’est venu chercher l’enfant à l’heure de la fermeture, le directeur ou le professionnel 

qui assure la fermeture de la crèche tentera de joindre l’une des personnes habilitées à le 

reprendre, avant de contacter, en dernier recours, les services compétents (police municipal et 

ASE). 

 

1.3 Remise de l’enfant à un tiers 
Les parents devront communiquer l’adresse et le numéro de téléphone (personnel et 

professionnel) de chaque personne mandatée pour venir récupérer l’enfant à la place des parents, 

et demander à la personne d’avoir sa carte d’identité sur elle au moment où elle viendra chercher 

l’enfant. Si ponctuellement, une personne venant chercher l’enfant et ne figurant pas sur la liste 

des personnes autorisées à venir chercher l’enfant, une autorisation écrite des parents sera 

exigée. 

 

L’autorité parentale est dévolue au père et à la mère ou toute personne désignée par le Juge aux 

affaires familiales. La séparation des parents n’a aucune incidence sur l’autorité parentale. Seule 

une décision du Juges aux affaires familiales ou un accord des parents peut justifier d’une autre 

pratique. 

Sauf  présentation d’une décision de justice, les enfants ne sont remis qu’aux personnes exerçant 
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l’autorité parentale ou celles qu’ils auront mandatées par écrit. 

LA RESPONSABILITE DU PERSONNEL DE LA CRECHE S'ARRETE au moment où l'enfant a 

quitté les locaux dans lequel il est accueilli accompagné des parents ou de toute autre personne 

autorisée à le prendre en charge.  

 

Aucun enfant mineur ne pourra prendre en charge un enfant. 

 

 

1.4 Fréquentation de l'enfant 
Une période d'adaptation est organisée afin de faciliter l'intégration de l’enfant et permettre aux 

nouveaux parents de mieux connaître le fonctionnement de la structure. Son déroulement est 

précisé dans le projet d’établissement. La facturation de cette période s’établie en dehors du 

contrat. 

 

L'accueil s'établit sur une base horaire en fonction des besoins des familles et du projet 

d'établissement de la structure. Les enfants sont attendus le matin jusqu'à 9h30, ce afin de ne pas 

perturber les activités  en cours, ni retarder le départ des sorties.  

Les arrivées et départs ne peuvent donc pas se faire entre 9h30 et 11h15 pour les enfants ne 

prenant pas le repas dans la structure; ni entre 11h30 et 12h45 pour les enfants qui restent 

manger mais qui ne seront pas accueillis l’après-midi. Les enfants peuvent arriver entre 11h15 et 

11h30 pour un accueil repas + après-midi ou à partir de 12h45 pour un accueil l’après-midi. Les 

départs pourront avoir lieu le soir à partir de 16h45. 

 

L'absence d'un enfant doit être obligatoirement signalée avant 9h30. L’enfant ne sera pas 

accepter après cet horaire pour l’accueil de la journée. 

 

Pour les modalités d’accueil, les jours et heures de présence de l'enfant sont fixés par contrat dès 

son entrée dans la structure, et ce en fonction des besoins des familles.  
Dans tous les cas, les jours et heures doivent être respectés tant dans l'intérêt de l'enfant que 

pour la bonne gestion des places de la structure. 

Les parents peuvent demander la rupture du contrat d’accueil de leur enfant. Il peut être 

interrompu sous réserve du respect d'un délai de préavis minimum de un mois. Toute demande 

de réintégration, par la suite, doit faire l'objet d'une réinscription sur la liste d'attente. 

En cas de non-respect régulier des horaires, un rappel sera effectué aux parents, puis chaque 

heure supplémentaire sera facturée ou entrainera une modification du contrat. 

En cas de non respect récurent des modalités définies par le contrat d’accueil de l’enfant 

(horaires, absences, permanences..) et par le règlement de fonctionnement de la crèche ; dument 

acceptés par les familles, un rappel sera effectué aux parents. Une modification de contrat 

d’accueil, une facturation des heures voir une rupture du contrat d’accueil pourrait être décidée 

par la direction et le bureau. 

En cas de changement de situation familiale et/ou professionnelle, le contrat peut être révisé à la 

demande de la famille, ceci à condition que le directeur de la structure soit informé (et que la 

famille ait fait les démarches nécessaires auprès de la CAF - pour mise à jour de CDAP, lorsque la 

famille est allocataire). Le délai de mise en application de ces changements se fera, dans la 

mesure du possible selon les places disponibles, dès le mois suivant. 

 

Afin de permettre à l'enfant ainsi qu'à ses parents, de s'intégrer à la collectivité, un accueil 

parents-enfants est organisé. Les parents peuvent passer quelques heures dans la structure avec 

leur enfant, durant la période d'adaptation.  
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1.5 Accueil des enfants  
Le personnel salarié de l’association est composé de professionnels de la petite enfance 

possédants les diplômes et répartit selon les dispositions du décret d’août 2000 et la législation en 

vigueur. 

 

L’équipe se compose de 6 salariés :  

          - 5 professionnelles auprès des enfants    1  Directeur – EJE 

            1 Educatrice de Jeunes Enfants 

                                                                              1 Auxiliaires de Puériculture 

                                                                              2 Assistances CAP Petite Enfance 

 -1 professionnelle en cuisine et entretien des locaux 

 

1/ Directeur 

De formation EJE, il supervise la bonne marche de la structure au niveau de l’animation, de 

l’équipe de professionnels,  de la mise en place du projet pédagogique.  

Il a en charge, en relation étroite avec le bureau de l’association, la gestion administrative et 

pédagogique, et s’assure du respect des modalités de fonctionnement de la structure 

(permanences, commissions, ….). 

Il est le lien avec les différents partenaires de la ville : PMI, CCAS, structure petite enfance, etc. 

En cas d’absence du directeur, une titulaire du CAP petite enfance assurera la gestion 

quotidienne de la structure. Il s’agit d’une délégation des taches, mais  la responsabilité technique 

reste malgré tout à la charge du directeur. Celui-ci devra être prévenu immédiatement de tout 

éventuel changement. 

 

2/ Educateur de jeunes enfants  

Il a suivi une formation sur la pédagogie et la psychologie pour les enfants de moins de 6 ans. Il 

s'agit essentiellement de proposer des jeux adaptés aux jeunes enfants selon leur rythme et leur 

éveil. Il a un rôle d'encadrement auprès des enfants et de l'équipe. Il doit s'assurer du bon 

fonctionnement de la structure au niveau de l'hygiène et la sécurité. 

 

 

3/ Auxiliaire de puériculture  

Elle a une formation sur l'hygiène et les soins du jeune enfant. 

Elle  aura un rôle dans l'éveil et l'acquisition de l'autonomie de l'enfant. 

  

4/ CAP Petite Enfance 

Elle a un rôle auprès des enfants, et s'assure des soins et de l'hygiène corporelle, s'occupe des 

repas et acquisitions quotidiennes de l’enfant au travers des activités intérieures et extérieures de 

la structure. 

 

5/ Cuisinier / Cuisinière 

Elle s'occupe de préparer les repas de la structure, l'entretien de la cuisine et d'établir la liste des 

courses. 

 

6/ Agent d'entretien  

Elle veille à la propreté des locaux, ainsi qu'au maintien d'une bonne hygiène des lieux et de 

l’ensemble des structures de jeux et jouets mis à la disposition des enfants. 

 

De plus la structure accueille régulièrement des stagiaires. 
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1.6 Rôle des professionnels  
Ils sont les "repères" quotidiens de l'enfant. Le directeur est chargé de veiller à l'application des 

règles d'hygiène indispensables (propreté des locaux, équilibre nutritionnel des repas, hygiène du 

sommeil...).  

 

L’équipe assure : 

- la continuité du fonctionnement (planning des parents, organisation du quotidien...), 

- la communication des informations relatives à la vie de l'enfant ainsi qu'à la vie collective de la 

structure, 

- l'animation générale de la structure, 

- la mise en œuvre du projet pédagogique. 

 

Les professionnels peuvent prendre conseil auprès du pédiatre attaché à la structure si 

nécessaire. 

Ils participent régulièrement à des formations. 

 

De plus, les professionnels participent aux réunions de rencontre avec les parents. 

 

Le personnel du lieu d’accueil rend compte aux parents du déroulement de la journée de leur 

enfant. Toutefois, il est soumis à un devoir de discrétion professionnel pour les autres faits, 

informations ou documents dont il a pris connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

 

1.7 Rôle des parents 
Mosaïque est une structure parentale qui implique la participation des parents à différents niveaux 

de la vie de la structure. Les parents s'engagent à : 

 

- Assurer le nombre de permanence mensuel prévu dans le contrat signé lors de l’inscription 

définitive de l’enfant (cf. chapitre ci-après « importance des permanences ») :  

 

 Fréquence des permanences  

1 permanence de 2h30 (matin ou après-midi) toutes les trois semaines (le planning est 

déterminée avec les familles lors de la première réunion de l’année, en septembre). Le matin 

de 8h30 à 11h ou l’après-midi de 15h à 17h30 (ces horaires peuvent être amenés à changer 

en cours d’année). Les créneaux laissés libres le reste de la semaine sont néanmoins 

disponibles pour chaque famille souhaitant assurer une ou des permanences supplémentaires. 

Pour des raisons de grossesse et de naissance, de maladie, ou de circonstances 

exceptionnelles les permanences pourront être réaménagées. Néanmoins, le parent de 

permanence doit trouver un autre parent assurant son remplacement. 

En cas de départ, la permanence doit être assurée jusqu'à la fin du mois de préavis. 

 

- Participer à l'assemblée générale annuelle obligatoire de l'association ; 

- Participer à l'une des commissions qui organisent la vie de la structure. Chaque commission 

fixe elle-même ses dates de réunions. 

-    Participer aux réunions fixées tous les trimestres. 

 

Les réunions parents sont un moment d’échange convivial pour que chacun puisse s’exprimer sur 

la vie de la structure. Les réunions parents/professionnels permettent de faire le point sur les 

projets de la structure et d’échanger avec l’équipe. 

 

L'implication régulière des parents dans chacune de ces réunions est la condition essentielle du 

bon fonctionnement de la structure et d'un accueil de qualité des enfants. 
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L’importance des permanences des parents 

La participation des parents à la garde des enfants est obligatoire et constitue la vocation 

essentielle de Mosaïque. Ce temps de présence permet au parent d’observer le quotidien de son 

enfant, de le partager avec lui et avec les autres. Il découvre également le fonctionnement de 

l’équipe et voit les enfants évoluer entre eux et avec les professionnel(le)s. 

Durant leur permanence, les parents secondent l’équipe (animation, tâches ménagères, 

préparation des goûters), mais ils ne seront pas laissés seuls avec les enfants présents dans la 

structure, sauf pour de courts instants (le temps de prendre un vêtement dans une autre pièce par 

exemple). 

Les parents ne pourront se désengager de leur permanence que s'ils en ont assurés eux-mêmes 

le remplacement. Une liste des parents avec leur numéro de téléphone leur est fournie à cet effet.  

 

 

Non respect des engagements 

En début d’année, les parents s’engagent à remplir leur rôle (assurer leur permanence, assister 

aux réunions, et participer aux commissions) par la signature d’un extrait du règlement de 

fonctionnement. 

En cas de non-respect de ces engagements, les parents recevront une lettre de rappel avec un 

extrait du règlement de fonctionnement qu’ils devront signer. Si le problème persiste, les parents 

concernés seront convoqués par le bureau. En dernier recours, L’association se réserve le droit 

d’exclure l’enfant et la famille de la structure. 

 

Réunions trimestrielles 

Toutes les décisions prises lors de ces réunions prendront effet immédiatement et feront partie 

intégrante de ce règlement. 

Les parents ne pouvant pas assister, pour une raison majeure à une telle réunion, doivent 

prévenir par écrit un membre du bureau. Le compte rendu est distribué à chaque famille. 

 

1.8 La vie de l'enfant 
 

Arrivée 

Les enfants doivent arriver propres et habillés (pas de pyjamas).  

Les vêtements extérieurs et les chaussures seront déposés dans le hall, dans lequel chaque 

enfant possède un porte manteau. 

Dans cet espace, l’enfant reste sous la responsabilité de ses parents, conformément à l’article 

1384 du Code Civil. 

De même, aucun effet personnel d’adulte ne pourra être laissé dans le hall. Les poussettes sont 

tolérées dans la mesure où nous ne disposons pas de local exclusif. 

L’enfant doit avoir pris son premier repas de la journée avant son arrivée dans la structure. 

 

Activités 

Tout au long de la journée sont proposées des activités diverses : Peinture, modelage, musique, 

jeux éducatifs, promenade à l'extérieur, activités aquatiques, ... 

 

Sommeil 

Le rythme de sommeil de l'enfant est respecté. Nous demandons aux parents d'apporter les 

objets familiers de l'enfant (peluche, sucette, turbulette ...). 

 

Alimentation 

Elle est en rapport avec l'âge et l'appétit de l'enfant. Les repas, compris pendant les heures de 

garde, sont donnés par la structure. 

Un régime peut être suivi dans la structure sur justificatif médical. Un PAI sera mis en place avec 

le médecin référent. 
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Les menus sont établis par le personnel.  

Les repas sont préparés par la personne embauchée en cuisine. 

Mosaïque assure le jus d’orange du matin (vers 8h30), le déjeuner et le goûter. 

En cas de régime alimentaire particulier (sur justificatif médical), les familles apporteront pour leur 

enfant le(s) élément(s) qui devront être substitués du repas de la crèche. Le transport de ces 

aliments devra être assuré selon les normes sanitaires et d’hygiène en vigueur. 

 

Bijoux 

Les bijoux ne sont pas autorisés dans la structure. Les enfants ne doivent pas porter de collier, 

bracelets ou boucles d’oreilles. En cas de casse, les petits éléments peuvent être ingérés par les 

plus petits. La crèche n’est pas responsable des bijoux laissés dans les corbeilles, à l’entrée ou à 

l’enfant lors de la journée. 

 

Vêtements et changes 

Les parents doivent prévoir une tenue de rechange. 

Les enfants doivent arriver propres et habillés (pas de pyjamas). Ils doivent posséder une paire de 

chaussons qui reste à la crèche. 

La fourniture d'un modèle de couches est comprise dans la tarification mais si l’état de santé de 

l’enfant ou que le choix des parents nécessite un modèle de couche différent, celles-ci seront 

fournies par les parents. 

 

Départ 

Les informations données aux parents sur la journée écoulée sont personnelles. 

Ainsi, lorsque le professionnel est en conversation avec des parents, les parents qui attendent 

doivent respecter une distance de confidentialité. 

Lorsque le départ de l’enfant a lieu en fin d’après-midi, les parents sont vivement invités à se 

présenter 15 minutes avant la fermeture de la structure pour permettre un échange complet sur le 

déroulement de la journée.  

 

Projet d’établissement 

Un projet a été rédigé par des professionnelles et des parents de la structure, chaque parent est 

en droit de le lire. Ce document sera utilisé comme référence dans la vie quotidienne de la 

structure. Il n'est pas figé dans le temps et pourra être remis à jour si le besoin s'en fait sentir. 

2. Surveillance médicale 

La crèche s'adjoint les services d'un médecin pédiatre référent. Il pourra conseiller le personnel 

d'encadrement et les parents qui le souhaitent et effectue les visites d'entrée à la crèche pour les 

enfants de moins de 4 mois. 

L’état de santé de l’enfant doit être compatible à son arrivée, avec la vie en collectivité. Lorsqu’un 

enfant amené le matin présente des symptômes inhabituels (fièvre, maladie, …), les responsables 

du lieu d’accueil disposent d’un pouvoir d’appréciation pour l’accueillir ou le rendre à la personne 

qui l’accompagne. 

Tout médicament administré à l’enfant avant son arrivée à la crèche devra être signalé à l’équipe. 

Les parents ont l’obligation de déclarer toute maladie ou suspicion de maladie de l’enfant à son 

arrivée. 

Un enfant contagieux ne peut être admis dans la structure. Après une absence pour maladie 

contagieuse, l’enfant ne pourra réintégrer la structure qu’avec un certificat médical. 

 

Cas d’un enfant malade. 

Un protocole est prévu et doit être signé par les parents. Il sera appliqué en cas de situation le 

nécessitant. Si les parents n'ont pas fourni cette fiche, aucun médicament ne sera administré à 

l'enfant et il sera demandé aux parents de venir chercher leur enfant. 

Dans tous les cas, les parents seront avertis de l'état de santé de leur enfant afin qu'ils puissent 

prendre leurs dispositions.  
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En lien avec les vaccinations obligatoires à la vie en collectivité, les parents sont tenus de 

transmettre régulièrement à la direction les copies des dernières vaccinations effectuées. 

 

Cas d’un traitement chronique : voir dispositif PAI dans le protocole médical. 

 

 

La liste des vaccins recommandés et des maladies contagieuses entraînant des évictions est 

présente dans le document « Modalités médicales et sanitaires » rédigé par le médecin de crèche, 

remis à la famille lors de l’inscription à la crèche. 

 

 

II. MODALITES D’INSCRIPTION 
 

2.1 Conditions d'admission 
L’admission est réservée en priorité aux personnes résidant ou travaillant sur la commune de 

Fontaine. Pour autant, aucune condition d'activité professionnelle ou assimilée n'est exigée pour 

l'accueil de l'enfant. 

L’accueil d’un enfant avec handicap est possible (article R2324-17 du Code de la Santé Publique) 

En concertation avec les différents intervenants auprès de l’enfant, un contrat personnalisé sera 

établi avec les parents. 

 

Une commission d’admission examine les demandes en fonction de critères établis : 

- Ancienneté de la demande 

- Famille ayant déjà un enfant accueilli au sein de la structure 

- Utilité sociale de l’accès au mode d’accueil (travail, urgence, allocataires de minima sociaux) 

- Répartition des groupes d’enfants 

- les horaires et les jours souhaités en fonction des places disponibles 

- Lieu de résidence 

Une priorité est donnée aux enfants dont le(s) parent(s) est (sont) engagé(s) dans un parcours 

d’insertion sociale et professionnelle et dont les ressources sont inférieures au montant forfaitaire 

du RSA 

La priorité est également donnée aux enfants issus de familles en situation de pauvreté 

 

 

1. Pré Inscriptions 

La pré-inscription constitue la première démarche indispensable pour les parents souhaitant une 

place. 

Les parents précisent les jours et horaires souhaités pour la présence de l’enfant ainsi que la date 

d’entrée souhaitée, avec une possible entrée différée.  

Cependant, l'accueil de l'enfant sera effectué dans la mesure des places disponibles. 

 

2. Constitution du dossier 

 

Aucun enfant ne pourra être accueilli sans dossier complet. Pièces à fournir : 

 

- La fiche de renseignement  

-   Une copie du livret de famille 

-   Un justificatif de domicile (facture de moins de 3 mois électricité, eau…) 

- Le numéro de sécurité sociale et d'allocataire de la Caisse d'Allocation Familiale,  

-   En cas d’impossibilité de communiquer un numéro CAF, le dernier avis d'imposition, 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile valide portant le nom et le prénom de l’enfant 
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-   Une photocopie du carnet de vaccination de l'enfant 

 Vaccins obligatoires 

 Pour les enfants de moins de 4 mois : certificat de bonne santé par le médecin référent de 

la crèche. 

- Un certificat médical du parent qui assume la permanence dans la structure certifiant que 

toutes ses vaccinations sont à jour et qu’il est apte à participer à la vie d’une structure petite 

enfance, 

- Une autorisation d'hospitalisation en cas d'extrême urgence, 

- Une cotisation annuelle familiale de 20 Euros, correspondant à l'adhésion annuelle à 

l'association Mosaïque (couverture assurance). 

- Les noms et qualités des personnes qui seront autorisées par les parents à récupérer l'enfant.  

- Le protocole médical, les autorisations de sortie et de diffusion des photos dûment signés  

- Dans une situation particulière : une décision de justice régissant l’attribution de l’autorité 

parentale. Sans document officiel, l’enfant sera remis à son père ou à sa mère.  

 

 

2.2 Inscription des enfants 
 

Lors de l’inscription de l’enfant, les parents signent un contrat fixant les jours de présence et le 

nombre d’heures de présence quotidienne de l’enfant, le nombre de semaine ou de mois de 

fréquentation. Le nombre d’heure pourra être réétudié dans la limite des places disponibles. 

  

Ainsi, le contrat d’accueil mentionnera le nombre d’heures mensuel calculé selon le nombre de 

jours, d’heures et de mois de présence. 

Pour un enfant en résidence alternée, un contrat d’accueil doit être établi pour chacun des parents 

en fonction de sa nouvelle situation familiale (cf.annexe 5 de la LC).  La mention d’enfants à 

charge est à prendre en compte pour appliquer le barème des participations familiales. 

 

Le dépassement d’horaire ne pourra être possible que pour des motifs réels et sérieux. Il sera 

facturé. En cas de dépassement durant 2 mois consécutifs, le directeur demandera une révision 

du contrat. 

 

Toute demi-heure commencée hors du contrat est due. 

Les heures non effectuées ne pourront en aucun cas être remboursées ou reportées sur le mois 

suivant. 

 

2.3 Participation financière des familles 
La participation financière est calculée sur la base des revenus déclarés dans la déclaration de 

ressources de la CAF (ou sur l’avis d’imposition ou de non-imposition N-1 sur les revenus N – 2, 

avant déductions) et selon la composition de la famille. 

Nombre d’enfants 

à charge 
1 2 3-4-5 6 

% des ressources 

mensuelles 

 

0.05% 0.04% 0.03% 0.02% 

Calcul de la 

mensualisation 
nbresemainesnbreheuresparsemaines

nombredemois


 

 

 



   
 
 

____________________________________________________________________________________________ 
Règlement de fonctionnement de la crèche Mosaïque       Validé par en Conseil d’Administration du 27  Mars 2019  

Lorsque la famille a à sa charge un enfant justifiant d'une situation de handicap, bénéficiaire de 

l'AEEH, le taux d'effort immédiatement inférieur est appliqué, même si ce n'est pas ce dernier qui 

est accueilli au sein de l'établissement. 

En cas d'absence de ressources ou de ressources inférieures au montant plancher, le tarif 

appliqué est le montant plancher. Celui-ci est communiqué par la CAF, en début d’année.  

A partir du 1er janvier 2019, le montant plancher est fixé à 687,30€. 

Le montant plafond n’est pas appliqué dans la structure. 

 

Pour les non allocataires sans avis d'imposition, ni fiche de salaire, est appliqué le tarif horaire 

moyen fixe N-1.   

Le tarif horaire moyen fixe N- correspond au montant total des participations familiales facturées 

sur l’exercice précèdent / par le nombre d’actes facturés au cours de l’année précédente. 

 

Pour un accueil d’urgence, le tarif moyen des participations familiales de l’année N-1 sera 

appliqué. 

Pour un accueil relevant de l’aide sociale à l’enfance, le tarif moyen des participations familiales de 

l’année N-1 sera appliqué. 

 

La participation financière est recalculée en janvier de chaque année. 

 

Du fait de la convention signée avec la CAF et la MSA, nous avons un accès aux données CDAP 

(ressources déclarées à la CAF) et de la MSA. Une copie de ces données est conservée dans le 

dossier de la famille dès lors que la famille en a signé l’autorisation. 

 

Tout changement dans la situation financière ou familiale des familles en cours d'année doit être 

signalé au directeur chargé de procéder au calcul des tarifs. Tout changement est pris en compte 

à la date figurant sur CDAP ou MSA et appliqué le mois suivant. Il peut donc y avoir une 

rétroactivité. 

 

Accueil régulier 

Pour chaque enfant, la famille passe un contrat avec l'association par lequel elle s'engage à payer 

chaque mois (non compris le mois de fermeture). 

Dès lors que l'enfant a été admis dans la structure, chaque heure contractualisée est facturée 

ainsi que les éventuels dépassements horaires (sauf cas de déduction décrite en page suivante). 

La mensualisation est proposée aux familles. Le tarif est revu au 1er janvier de chaque année. La 

mensualisation se fera donc sur deux périodes : de septembre à décembre et de janvier à juillet.  

 

 

Accueil occasionnel 

Pour chaque enfant, la famille passe un contrat avec l'association, par lequel elle s'engage à payer 

la présence réelle. Les réservations peuvent se faire par mail, jusqu’au jour même de l’accueil 

demandé. Le délai de prévenance pour annuler une réservation est de 48h avant le jour 

concerné. Passé ce délai, la crèche se réserve le droit de facturer cette réservation. 

 

Taux de la participation 

Il est établi selon la grille de tarification C.A.F en vigueur (annexe 3) avec un  montant minimum  

plancher pour les ressources. 

Les parents s’engagent par ailleurs à payer à l’association une cotisation annuelle de 20€.  

  

Modifications de contrats à la demande des familles 

Le contrat pourra être modifié en cours d’année à la demande des parents. Pour autant, tout 

changement s’appliquera au mois suivant. Il sera autorisé de changer 3 fois maximum de contrat 

dans l’année (hors cadre exceptionnel).  
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Paiement mensuel 

Il doit être effectué avant le 15 du mois en cours, par chèque, virement, espèces, ou tickets CESU. 

 Au-delà de cette date, l'association se réserve le droit de ne plus accueillir l'enfant. 

 

Déductions 

 Fermeture exceptionnelle de la structure. 

 Maladies supérieures à deux jours avec certificat médical devant être remis à la direction. Les 

déductions d’absence ne se feront qu’à partir du 2ème jour calendaire. 

 Hospitalisation de l'enfant, sur présentation d’un certificat d’hospitalisation. 

 Eviction par le médecin de la structure 

2.4 Conditions de préavis de départ 
Les conditions de départ sont soumises à trois règles : 

 

- Pour tout départ, la famille doit prévenir de son départ par courrier en respectant un délai de 

préavis d'un mois, cachet de la poste faisant foi, ou remis en main propre au directeur. 

- Durant ce mois, la famille doit continuer à assurer ses engagements : paiement, permanence, 

rôle dans la commission. 

- En cas de non-respect de ces engagements, le bureau de l'association se réserve le droit 

d’engager des poursuites. 

 

 

2.5 Instance décisionnelle 
 

Le bureau de l’association est élu en assemblée générale. Les modalités d’assemblée générale 

sont définies dans les statuts. 

 

Les membres du bureau sont :  

- des parents ayant leur enfant dans la crèche 

- des parents souhaitant poursuivre leur engagement au maximum pendant 1 an après le départ 

de leur enfant 

 

 

 

Tous les ajustements ou modifications apportés à ce présent règlement sera transmis aux 

instances partenaires de la crèche Mosaïque : CAF, CCAS, PMI.  

 

 

 

 

 

 

Pour le bureau de l’association, 

 

Le Président. 

 

 

 

 

 

 

 


